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MARCHE-EN-FAMENNE

ZONING DE LA PIRIRE - Rue du Parc Industriel 30
Tél. 084/62 00 80 - welcome@schmidt-marche.be

CUISINES 

MEUBLES DE SALLE DE BAIN

MEUBLES TV

RANGEMENTS

PLACARDS

BIBLIOTHÈQUES

DRESSING

POUR VOS PROJETS DE

SUR MESURE



Bonjour à toutes et à tous, 

Au moment de la parution du présent bulletin, les grandes vacances seront sur le point de
se terminer.

La rentrée est toujours un moment fort dans le calendrier de notre commune. Il en va de
même au sein de nos familles, où le rythme s’accélère. 

C’est à l’occasion de cette rentrée que je souhaite féliciter  et remercier toutes celles et
ceux qui ont œuvré pour animer nos villages durant l’été. Merci aux nombreux bénévoles et
comités pour votre implication.

Les périodes de canicule nous ont contraints à prendre des mesures de restriction de
consommation d’eau. Jusqu’à présent et grâce à votre vigilance, nous avons pu éviter la
pénurie et les surcoûts que cela peut engendrer. Il convient néanmoins, de continuer à
rester attentifs car l’eau n’est pas un trésor inépuisable ni gratuit…

Dans ce cadre, après plusieurs tentatives de recouvrement à l’amiable, nous avons dû
procéder au placement de réducteur de débit dans les ménages présentant de gros
retards de paiement.

Afin d’éviter de mauvaises surprises, je vous invite à surveiller régulièrement votre compteur. 

Au niveau politique, je tiens à souligner le climat positif  et constructif qui est observé au
sein de notre Conseil communal. Ces réunions ne sont pas simplement des exposés de la
majorité mais bien des échanges d’idées. Notre groupe reste à l’écoute tout en étant
objectif et sans faire de jugement de valeur.

Je terminerai en souhaitant une très bonne année scolaire à nos enfants, enseignants et
toutes les personnes qui travaillent au sein de nos implantations
scolaires.
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« ECHOS DE NOS CLOCHERS » n° 182.

Notre prochain bulletin communal sera distribué la semaine du lundi  14 au 18 

octobre 2019.

Les articles pour ce numéro devront nous parvenir par mail à l’adresse suivante : 

mariane.remacle@tellin.be pour  le lundi 16 septembre 2019.

Yves Degeye, 
Bourgmestre 

L’ensemble des services communaux administratifs, ouvriers et du

C.P.A.S (y compris la Capucine) seront exceptionnellement fermés 

le mercredi 18 septembre 2019 à partir de 12 heures.

Merci pour votre compréhension
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ALBERT CAMUS disait : « La démocra-
tie, ce n’est pas la loi de la majorité,
mais la protection de la minorité ».
Si nous tirons un bilan des huit premiers
mois de cette législature, nous consta-
tons que cette prophétie d’Albert
Camus a été bien respectée au sein
des divers conseils communaux à Tel-
lin.
Notre minorité forte, raisonnée, stu-
dieuse et juste a pu :
•  Analyser le contexte financier au

combien précaire de notre commune
et proposer des amendements, dé-
battre sur les risques d’agissements
non-contrôlés et faire entendre les in-
quiétudes de nos citoyens.
Les actions menées, en ces sens par
LETSGO tout au long des différents
conseils a pu, faire réfléchir la majo-
rité sur l’importance à collaborer et à
ne pas négliger nos alertes à ce sujet.
Si un budget a été voté « Majorité
contre opposition », nous constatons

que nos réflexions budgétaires sont
quelques peu suivies d’effets et que
la tendance va vers une réflexion ap-
profondie au lieu d’actions souvent ir-
réfléchies constatées dans le passé.

•  Faire sortir des placards certains «
cadavres » en vue d’attirer l’attention
et de prévenir la majorité sur l’impor-
tance et la ténacité que LETSGO
aura à faire respecter l’obligation d’un
résultat positif sur la gestion de ces
dossiers pourris (Exubérance finan-
cière au niveau de la gare de Grupont
et d’autres, …).

•  Raisonner la majorité sur les limites
financières à ne pas dépasser sur
des dossiers au combien important
mais hors de prix (Maison des Asso-
ciations, …).

•  S’opposer fermement sur des déci-
sions concernant la réduction voire
suppression de formation en natation
de nos jeunes.

•  Etc…

LETSGO a su agir en leader dans les
dossiers difficiles et remercie VIREN-
SEMBLE pour son soutien dans les ac-
tions communes à nos programmes
respectifs.
LETSGO continuera à marquer de son
empreinte la vie politique à Tellin et ne
compte pas n’agir qu’en analysant,
qu’en étudiant ou qu’en s’opposant à
certaines actions ; LETSGO souhaite
aller encore de l’avant en « proposant »
de nouvelles actions. Une commune
doit vivre en s’épanouissant et
LETSGO souhaite poursuivre en ce
sens.
LETSGO vous souhaite à tous et toutes
d’excellentes fins de vacances et une
excellente rentrée scolaire à nos
jeunes.

Pour LETSGO, 
LAURENT Steve, PIRLOT Jean-Pol,

VANDERBIEST Didier

Echo de la minorité (LETSGO)

Cela fait quelques mois maintenant que
les gouvernes de notre commune sont
dans les mains d'une nouvelle équipe.
Ceux qui nous ont apporté leurs voix
ont, à juste titre, certaines attentes.
L'une de celles-ci est que nous soyons
ouverts et que nous communiquions.
Cela implique que nous vous tenions au
courant de l'évolution effective de cer-
tains dossiers ou de l'avancée de cer-
tains travaux, mais aussi des raisons
pour lesquelles d'autres dossiers ou
d'autres travaux n'évoluent pas aussi
vite que vous pourriez l'espérer.
D'ici peu, vous recevrez un toutes-
boîtes émanant de la majorité et repre-
nant une liste de dossiers, de projets et
de travaux au sujet desquels il nous pa-
raît opportun de communiquer avec

vous, espérant ainsi répondre à cer-
taines questions que vous pourriez
vous poser. 
Il est évident que cette liste n'est pas
exhaustive et que certaines d'entre
elles n'y trouveront pas réponse.
Dans ce cas, interrogez-nous.
N'hésitez pas, chaque membre de la
liste ERC est à votre écoute et vos in-
terpellations ne resteront pas sans ré-
ponse.
Il en est de même au conseil commu-
nal.
Nous vous rappelons que les séances
en sont publiques et que vous pouvez
donc y assister.
Les anciens peuvent vous le confirmer,
rarement des séances du conseil com-

munal ont eu lieu dans une ambiance
de travail aussi confraternelle et posi-
tive.
Car si chacun y conserve ses idées et
ses opinions, tous sont ouverts à la cri-
tique constructive et ouverts à un dia-
logue productif.
C'est dans cette optique que nous nous
sommes présentés à vos suffrages et
c'est dans cette optique que nous
comptons œuvrer pour le bien de tous,
espérant de cette façon répondre éga-
lement aux attentes de ceux qui ne
nous ont pas choisis.

Yves Degeye, Frédéric Clarinval,
Freddy Laurent, Natacha Rossignol,

Rudy Moisse, Thierry Martin

Reflets de la majorité (ERC) 

Il est important de revenir sur le contenu
de l’article de « L’Avenir du Luxem-
bourg » du 24 juin 2019.
Il y a des combats qui en valent la
peine. Nous, la liste Vivrensemble, nous
nous sommes exprimés, négativement,
sur la proposition de suspension du
cours de piscine au Conseil Communal
du 21 juin 2019.
Nous devions nous insurger et convain-
cre du bien- fondé de nos revendica-
tions.

Le maintien du cours de natation pour
tous les enfants de la Commune de Tel-
lin est notre combat depuis plus de 35
ans. Même, lorsque la commune était
sous Crac, les cours n’ont jamais été
arrêtés. Certains parents n’enverront ja-
mais leurs enfants à la piscine, si ce
n’est par l’intermédiaire de l’école car ils
n’ont pas les moyens. Or, c’est impor-
tant de savoir nager, notamment au
point de vue sécurité.
Et après la natation, ce sera quoi, la
musique (autre combat) ?

Finalement, le point a été reporté au
Conseil Communal suivant.
A l’heure où vous lirez cet article, le
Conseil Communal se sera sans doute
réuni à nouveau et aura, nous l’espé-
rons, pris de bonnes décisions c-à-d
aura décidé, à l’unanimité, le maintien
du cours de natation, en tenant compte
de possibilités pour diminuer la charge
communale.

Bernard Bruwier
Françoise Boevé- Anciaux

Echo de la minorité (Vivrensemble)
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Eco-Mobile
Suite à l’approbation du nouveau règlement du service Eco-Mobile par le Conseil Communal en date du 04 juin

2019, vous trouverez le planning de passage modifié, celui-ci aura lieu dorénavant le 
01er et le 03ième mercredi et le prix a été fixé à 5 €, et vos réservations devront être faites pour le mardi 

avant 12 heures au n° de tél : 084/37.42.86 – auprès de Madame Mariane REMACLE.

04 SEPTEMBRE 06 NOVEMBRE
18 SEPTEMBRE 20 NOVEMBRE
02 OCTOBRE 04 DECEMBRE
16 OCTOBRE 19 DECEMBRE

Le service de ramassage des papiers cartons ne sera plus effectué par le service Eco-Mobile de la Commune de
Tellin mais bien par les services de l’AIVE aux dates reprises ci-dessous  

Le jeudi 19 septembre 2019
Le jeudi 28 novembre 2019

MR-624.66 Règlement - Redevance pour le
ramassage des déchets ménagers recycla-
bles « ECO MOBILE ».

Article 1
Par déchets ménagers recyclables, on entend :
les déchets qui doivent être évacués vers le
parc à conteneurs , qui ne trouvent pas leur
place dans un duo-bac : bouteilles en verre, pvc,
récipients pour produits d’entretien et huiles mé-
nagères, tétrabriks, boîtes de conserves et can-
nettes, sacs en plastiques, aérosol, ampoules
et tubes au néon, piles, médicaments…..

Article 2
Les bouteilles et les flacons PMC devront être
triés par couleur et les bouchons devront être
enlevés et triés à part des bouteilles ;  

Article 3
Les papiers et cartons ne seront plus ramassés
par le service « Eco-Mobile », vu que ce service
est déjà assuré tous les deux mois par l’AIVE
aux dates reprises dans le calendrier distribué
en début d’année.

Article 4
Les déchets ménagers recyclables dont le tri ne

répond aux règles définies à l'article 1er du pré-
sent règlement ne seront plus enlevés par le
service "Eco-Mobile" ; 

Article 5
La quantité acceptée lors de chaque passage
sera limité à maximum 3 sacs de 100 litres ; 

Article 6
Les réservations à l'année ne seront plus ac-
ceptées et devront être faite en fonction des be-
soins de l'usager du service ;

Article 7
L'utilisateur inscrit doit être présent lors du ra-
massage ; 

Article 8
L’intervention du service « Eco mobile » orga-
nisé par la Commune ne dispense en rien de
l'obligation de s'acquitter de la taxe visée au «
Règlement taxe sur la collecte et le traitement
des déchets dans le cadre du service ordinaire
de collecte ».

Article 9
La redevance pour le service « Eco-mobile est
fixé à 5 €/passage  à verser directement  en une 

fois entre les mains du délégué du Directeur Fi-
nancier ; 

La redevance est due par l’utilisateur dès le mo-
ment de son inscription demandant le passage
du service à son domicile.

Article 10
Le ramassage se déroulera le 1er et le 3ème
mercredi du mois (dans le courant de la matinée
ou dans le courant de l'après-midi), selon le
planning établi en début de chaque année civile
et envoyée par courrier aux utilisateurs de ce
service ; 

Article 11
A défaut de paiement à l’amiable, le recouvre-
ment sera poursuivi par la voie civile.

Article 12
Le présent règlement sera envoyé à tous les uti-
lisateurs du service avec la fiche de tri.

Article 13
La présente délibération sera soumise à la tu-
telle d’approbation du Gouvernement Wallon.

Opération « Eté solidaire » 

En plus des travaux pour notre commune au

sein de l’équipe des ouvriers, vous avez été

nombreux à faire appel aux jeunes étudiants

pour vos petits travaux à domicile.  Nous vous

remercions pour la confiance que vous leur té-

moignez. 

Voici un aperçu des travaux qu’ils ont réalisés :

 mise en couleur des vestiaires du club de foot

à Tellin

 mise en couleur des vestiaires du club de foot

à Bure

 mise en couleur du couloir de la Capucine

 mise en couleur du bureau des formateurs de

l’équipe d’insertion socioprofessionnelle

 accompagnement des ouvriers dans le pas-

sage de l’écomobile

 travaux divers au domicile d’une quinzaine de

personnes qui ont sollicité une aide (range-

ment de bois, nettoyage de jardin, mise en

produit de châlet de jardin,….).

Merci à Charlotte, Loysi, Alan, Aurélie, Inès et

Hugo pour le travail qu’ils ont accompli avec

beaucoup d’enthousiasme et de sérieux. Ils ont

bien contribué au succès de l’opération.

A l’année prochaine !

Pour l’équipe d’été solidaire

Isabelle Dory et Françoise Vanlaere
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Service mobilité et Flexitec
Nous vous informons qu’à partir du 17 juillet, nous accueillons Delphine Jacquemart pour

assurer le remplacement temporaire de notre chauffeur Wendy.

Service mobilité
Le tarif kilométrique est de 0.35 € par km parcouru

Le forfait pour les déplacements de moins de 8 kms est de 2.60 €

1.25 € par 1/2h d’accompagnement

Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans

(Ils devront être accompagnés d’une personne de 12 ans ou plus)

FlexiTEC  TELLIN
L’origine ou la destination du trajet comprend obligatoirement une adresse de la commune

ou un arrêt TEC. 

Le trajet Flexitec ne comprend pas de temps d’accompagnement.

Tarifs : 1.90 € (1 à 2 zones – tarif next)

3.00 € (+ de 2 zones – tarif horizon)

N° appel pour les 

2 services : 

0495/807 183

réservation 48h à l’avance
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Depuis plus de six mois, un groupe de dames se réunit au Pâchy tous

les quinze jours et réalise des créations en laine. Ce projet a été mis en

place par le CPAS à leur demande. Leur souhait était de faire don de

leurs créations à des personnes en procédure d'asile.

C'est pour cette raison que ce 26.06.2019, nous nous sommes rendus

au centre Croix-Rouge de Rendeux; "Couleurs du monde". Ce centre

accueille des personnes de toutes les nationalités en procédure d'asile.

Les tellinoises ont pu faire don de leurs réalisations (couvertures et vê-

tements bébé) à des mamans et futures mamans.

Elles ont pu soulever la barrière de la langue, se faire comprendre

grâce à des gestes et quelques mots d'anglais. Le moment était riche

en émotion pour chacune d'entre elles. C'est pour cela que nous sou-

haitions le partager et, par la même occasion, honorer les dames pour

le temps passé à la confection des pièces. Félicitations! C'est le mo-

ment pour nous de vous inviter à rejoindre le groupe au Pâchy. 

Les séances sont gratuites et se déroulent de 13h30 à 15h30 au

Pâchy (Rue Grande, 27 à 6927 TELIN).

Les prochaines dates sont celles-ci :

- le mardi 03.09.2019 -  le mardi 01.10.2019

- le mardi 17.09.2019 -  le mardi 15.10.2019

Pour toutes informations complémentaires

n'hésitez pas à prendre contact avec ALEN Charline

au CPAS de Tellin au 084/36.66.85.

Une rencontre intergénérationnelle
et multiculturelle
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Jeter ?  Pas question

Tous les dimanches de 9 à 12h 

A LA MAISON DE VILLAGE DE TELLIN

Rue Grande, 27

Accueil en toute convivialité !

PETIT MOBILIER ABIME

VELOS QUI DERAILLENT

ELECTROMENAGER CASSE

ORDINATEUR EN PANNE

NE JETEZ PLUS !

VENEZ AU REPAIR CAFE

REPARONS-LES ENSEMBLE

EN SUIVANT DE BONS 

CONSEILS DES 

REPARATEURS  BENEVOLES

Si vous avez quelques heures à consacrer (pas nécessairement

tous les dimanches) et envie de rejoindre notre équipe de répa-

rateurs bénévoles, contactez-nous ou venez nous 

rencontrer au Repair Café 

Pour plus de renseignements : contact DORY Isabelle – 

Plan cohésion Sociale – Tél : 084/36 66 85



� L ’ E C H O   D E   N O S   C L O C H E R S  -   P a g e  8 �

� CPAS

� Environnement

Le mardi 3 septembre 2019 :

De 13h30 à 15h30 : Après-midi tricot au Pâchy (GRATUIT).

Le jeudi 5 septembre 2019 : 

Départ en car à 8h45 de la capucine – 9h30 à 12h30 visite gui-

dée de la centrale nucléaire de Chooz - 13h00 à 14h30 : repas

chez « Giv’ et mouettes » (plat + dessert + 1 boisson) – 

15h00 à 16h30 : croisière découverte de Givet sur la Meuse –

17h00 retour. (Prix tout compris 50€).

Le mardi 10 septembre 2019 :

12h00 : Restaurant le Pâchy  - 14h00 : Atelier scrapbooking au

Pâchy (GRATUIT).

Le mardi 17 septembre 2019 :

De 13h30 à 15h30 : Après-midi tricot au Pâchy (GRATUIT).

Le mardi 24 septembre 2019 :

12h00 : Restaurant le Pâchy  - 14h00: information et animation

sur les logements. A quoi faut-il faire attention lorsque je loue

un logement ? Quelles démarches faut-il que je réalise ? …

Voici quelques exemples de questions auxquelles nous tente-

rons de répondre de manière ludique. La séance se déroulera

au Pâchy. (GRATUIT)

Le mardi 1 octobre 2019 :

De 13h30 à 15h30 : Après-midi tricot au Pâchy (GRATUIT).

Le mercredi 2 octobre 2019 : 

18h30 : Soirée bien - être à la salle de la Capucine. Activités

liées au bien-être et petit repas offert. 

!! Attention !! Nombre de places limitées. Paiement au préala-

ble (voir flyer et affiche). (Prix : 5€)

Le mardi 8 octobre 2019 :

12h00 : Restaurant le Pâchy  - 14h00 : Les premiers gestes qui

sauvent. Initiation au secourisme 

au Pâchy (GRATUIT).

Le mardi 15 octobre 2019 :

De 13h30 à 15h30 : Après-midi tricot au Pâchy (GRATUIT).

Le mardi 22 octobre 2019 :

12h00 : Restaurant le Pâchy  - 14h00 : 

Atelier scrapbooking au Pâchy (GRATUIT).

PROGRAMME DU

PACHY
SEPTEMBRE - OCTOBRE 2019

Je suis (NOM+ Prénom) : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................

Je participe aux/à l’activité(s) suivante(s)  24.09.2019 : logement  08.10.2019 : secourisme

 03.09.2019 : tricot           10.09.2019 : scrap  01.10.2019 : tricot  15.10.2019 : tricot

 05.09.2019 : Givet           17.09.2019 : tricot  02.10.2019 : soirée bien-être  22.10.2019 : scrap

Veuillez remettre ce talon rempli à ALEN Charline (CPAS) ou dans la boite aux lettres communale. 



Abeilles et Compagnie...

Les insectes pollinisateurs : qui sont-ils ?

Favoriser les insectes pollinisateurs : Pourquoi ?

Favoriser les insectes pollinisateurs : Comment ?

1. Choisir les bonnes plantes ! Il faut savoir que

certaines plantes et fleurs sont plus utiles et

fournissent plus de ressources que d’autres pour

les pollinisateurs. Elles sont appelées « plantes

mellifères ». La marguerite, le bleuet des

champs, … pensez à laisser se développer une

zone où les plantes sauvages peuvent pousser li-

brement.

2. Aménager des lieux de nidification et de ponte.

Les hôtels à insectes (à faire soi-même ou à

acheter en commerce) sont l’idéal. Ils se consti-

tuent de différents types de matériaux dans les-

quels chaque insecte trouvera un gîte adapté à

ses besoins. Mais d’autres structures peuvent

aussi être mises en place : une buche percée, un

tas de bois, de pierre ou de sable. Mais le plus

important est d’abord de supprimer le recours

aux herbicides/pesticides !



� L ’ E C H O   D E   N O S   C L O C H E R S  -   P a g e  9 �

� Environnement

1/ Ne tondez pas trop souvent et pas trop
court

Sans avoir besoin de beaucoup d’explica-
tion, la pelouse tondue est une plante blessée
qui sera soumise à des températures forte. Elle
va juste d’affaiblir et finir par se  dessécher.
Outre cet état, la pelouse courte n’ombrage
pas le sol, qui se desséchera plus vite.

2/ Le retour de la binette !
Qui se rappelle de papy clamant « Un bi-

nage vaut deux arrosages ». Et bien, il avait rai-
son ! Le binage « cassera » la croute sèche de
la terre et permettra à l’eau de mieux pénétrer
dans le sol et donc d’arroser en plus petite
quantité. De plus, ça limitera la poussée des
herbes indésirables. Vous pouvez aussi pailler
le sol afin d’éviter que la terre ne se tasse, pro-
téger les pieds des plantes, éviter une évapo-
ration de l’eau trop rapide.

3/Planter malin et à la bonne exposition
Les plantes ornementales sont souvent

des plantes qui ne sont pas adaptées au cli-
mat ou qui nécessitent de grandes quantités

d’eau comme les hortensias. Les petites
plantes de balconnière sont très fragiles (gé-
ranium, bégonia et surfinia par exemple), en
cas d’exposition en plein soleil toute la jour-
née, arrosez les très tôt le matin ou tard le soir
quand l’air ambiant est plus frais. Pour les par-
terres, idéalement vous choisirez des plants
vivaces résistants à la sécheresse (lavande,
sauge, …) ou simplement des plants indi-
gènes (geranium sanguin, alchemille molis,
rose trémière, …) qui demanderont beau-
coup moins d’entretien et seront résistants à
l’hiver.
Et les abeilles, les oiseaux, les papillons ?

Tout l’intérêt des conseils ci-dessus vise
aussi à ce que les plantes fleurissent malgré la
chaleur et que tout le monde trouve gîte et
couvert. N’oubliez pas les points d’eau qui se-
ront appréciés par tous ( une soucoupe, une
mare, …). Les haies, arbres, bosquets permet-
tront d’offrir un abri pour la faune autant
aviaire que terrestre, ne coupez pas trop pour
que les plants restent étoffés. Ils offriront éga-

lement de l’ombre à votre jardin qui résistera
mieux. Rappelons également que l’inter-
diction de taille des haies est prolongée du
30 juin au 15 aout afin, notamment, que
les oiseaux nichant en leur sein ne soient
pas dérangés ou exposés trop vite aux
rayons ardents du soleil.

De manière générale, la tendance vou-
drait à moins de tonte, de taille, de désher-
bage et à l’acceptation d’un peu d’herbes
folles par-ci par-là … La Nature vous le ren-
dra ! Vous pouvez pousser plus loin en adop-
tant des techniques de gestion différenciée,
visant à planter des espèces qui se complé-
menteront tout au long de l’année, couvrira le
sol ou apportera de l’ombrage.

Rappelons qu’en cas de restriction d’eau,
il est interdit d’utiliser l’eau de distribution
pour arroser le jardin et balconnière ! Pen-
sez à récupérer l’eau propre pour les arro-
ser, à placer des citernes et adopter les
bons gestes !

L’été sera chaud … dans les jardins, pas d’eau !
2019 est de nouveau frappé par des vagues de chaleur caniculaires. Outre la sensation de fondre sur
place, elles sont dramatiques pour les jardins, cultures, faune et flore. Alors … que faire pour éviter la
catastrophe et veuillez à ce que les jardins soient accueillants pour tous ?

Savez-vous que votre jardin regorge de plantes
tout à fait comestibles malgré leur attribution
du grade de « mauvaise » herbe ? En effet, elles
n’ont souvent de mauvais que de ne pas plaire à
l’œil. Elles ont de nombreux atouts : elles se
contentent de sols ingrats, n’ont pas besoin de
beaucoup de soin, la plupart sont mellifères.
Passons en revue 5 de ces herbes qui n’ont pas
bonne réputation …

1/ Le pissenlit
Probablement la plante la plus

connue et détestée des jardi-
niers, elle se sème avec le vent,
se plait partout et tache les
vêtements avec son pollen

jaune vif. Néanmoins, vous
pourrez vous faire une délicieuse sa-

lade avec ses feuilles ou préparer un vin de
pissenlit pour vos apéritifs d’été ! 

2/ La benoîte urbaine
Rencontrée dans tous les jardins,

la benoîte peut être consom-
mée entièrement. Les feuilles,
les racines cuites ou séchées.

Elle donne un parfum épicé

de clou de girofle ou de cannelle aux boissons
ou plat qu’elle accompagne.

3/ L’ail des ours
Plus rarement prolifique en jar-

din, il est pourtant rencontré
régulièrement dans les en-
droits ombragés (bosquet,
bois, taillis). L’odeur d’ail qui

s’en dégage permet de ne pas
le confondre avec le muguet dont

les feuilles sont similaires mais toxiques … A
récolter avant la fin de la floraison, il parfu-
mera les salades, soupes, plats, consommé
cuit, cru, au vinaigre, en pesto … Un allié du
cuisinier !

4/ La Vesce commune
Cette petite plante est souvent

détestée car elle a tendance
à tout envahir et étouffer la
végétation. En effet c’est

une plante grimpante
comme le liseron et elle s’ac-

croche à tout support. Savez-vous
néanmoins que ses cosses peuvent être
consommées comme des haricots ? attention

toutefois que les graines doivent être consom-
mées jeunes et cuites.

5/ Le plantain
Abondant au jardin, coriace à

déloger, le plantain est pour-
tant délicieux cru ou cuit.
Autant les feuilles que les
épis peuvent être consom-

mées, laissant un agréable
gout de champignon. Attention

toutefois que les graines sont laxatives … ! 

REMARQUE : Notons tout de même avant
de consommer ces plantes de bien l’avoir
identifiée, de choisir des plants jeunes et
de bien les laver en évitant de cueillir là où
Médor serait passé ... En effet, le jardin
n’est pas un supermarché aseptisé, il faut
donc apprendre à choisir et reconnaitre
!En cas de doute, abstenez-vous ou faites-
vous accompagner d’un spécialiste. 

Source et fiches recettes : www.cuisinesauvage.org

Mangez vos mauvaises herbes !
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� Extrascolaire

Vous avez du temps libre à

consacrer aux enfants, vous

souhaitez jouer avec eux, les

aider, les accompagner dans la réalisation de leurs de-

voirs, leur donner goût à la lecture, … alors contactez-

nous.

L’école des devoirs « la passerelle » recherche des bé-

névoles pour accompagner les enfants dans leurs de-

voirs et les plus jeunes dans la lecture.

Quand ?

Le lundi et/ou le jeudi de 16h à 17h30.

Lieu :

La passerelle, 26 Mont du carillon à Tellin

Vous avez du temps à consacrer aux

enfants, alors contactez sans plus

attendre Stéphanie DESPAS  au

084/387614 le lundi- mercredi

matin ou jeudi

eddlapasserelle@tellin.be

Appel à la population :

Le service de l’accueil extrascolaire orga-
nisé par le CPAS de Tellin, reprend du ser-
vice dès ce premier septembre.

Si vous souhaitez connaître les activités
qui sont organisées ainsi que les heures
et jours d’ouverture, nous vous invitons à
prendre contact avec la coordinatrice du
service au 084/387614 ou par mail :
francoise.vanlaere@tellin.be

Des informations sont également disponi-
bles sur le site internet de la commune
dans la rubrique «enfance et éducation».

Service d’accueil : 
La Capucine 
Adresse: La Capucine 
26 Mont du carillon
6927 TELLIN
084/387614 -  0499/697268 (bureau)
084/457604  (Capucine)
Coordinatrice: 
VANLAERE Françoise – 0499/697268
Adresse de contact:
francoise.vanlaere@tellin.be

Ecole de devoirs : La Passerelle 
Adresse : La passerelle
26 Mont du carillon

Coordinatrice : 
Stéphanie DESPAS

Adresse de contact : 
eddlapasserelle@tellin.be 
Téléphone : lundi – 
mercredi ou jeudi :
084/387614
Inscription préalable in-
dispensable – Places li-
mitées.
Ouverture les lundis et jeudis à partir du
16 septembre.

Accueil extrascolaire Année scolaire : 2019-2020

Les plaines de vacances … un moment apprécié!
Plus de 130 enfants ont eu l’occasion de passer des vacances

agréables durant six semaines d’activités proposées par le CPAS

de Tellin. 

A travers différents

stages tels que :

cirque, peinture, po-

terie, sport, nature,

vélo, cuisine,

mode…les enfants

ont découvert, par-

tagé, vécu des mo-

ments magiques,

amusants et créa-

tifs.

Merci
Merci à tous les enfants qui  ont participé et partagé ces 2 mois

de vacances avec nous.

Merci aux parents qui

nous les ont confiés.

Merci aux animateurs

qui ont élaboré un pro-

gramme riche et de

qualité où découverte,

plaisir, apprentissage,

jeux, créativité et dé-

tente ont permis aux

nombreux enfants de

passer des bons mo-

ments et des vacances

agréables.

A bientôt pour d’autres

aventures.



� Agenda

NOUVEAU à Tellin!!!

Cycle d’ateliers d’entrainement cérébral ENCEFAL !

Vous avez 65 ans ou plus et avez envie de rester 
en forme ? 
Une des clés pour vieillir en santé est de maintenir son
cerveau actif. En effet, avec l’âge, ses performances ont
tendance à décliner. C’est pourquoi il est essentiel de le
stimuler et de favoriser au maximum les liaisons entre les
neurones.

Nous vous proposons lors de ce cycle de 10 ateliers de
solliciter l’ensemble des facultés intellectuelles et des
fonctions cognitives (langage, mémoire, attention, raison-
nement, imagerie mentale, …) par le biais d’exercices lu-
diques et variés. 

Alors pour être
Plus agile intellectuellement
Plus fort psychologiquement
Plus heureux au quotidien
Rejoignez- nous !

QUI ?
65 ans et + (sans limite d’âge et indemne de pathologie
cérébrale)
QUAND ?
Un mercredi sur 2 à partir du 4 septembre 2019 
(hors vacances scolaires)
De 10h à 11h30
OU ?
La maison de Village, salle du Pâchy, Rue Grande 26,
6927 Tellin
PRIX ?
12€/séance de 1H30
CONTACT  & INSCRIPTION?
Colson Anne-Sophie 0495 535 738
Vincent Nathalie 084 366 787

Nombre de place
s limité!!!!
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� Aînés



Sam
7 et Dim 8/09   
Tellin : Journées du Patrimoine à l’ancienne fonderie de cloches. 
« Le patrimoine sur son 31 »
Visites guidées de la fonderie – Projection de films documen-
taires - Exposition : Heurs et malheurs du bâtiment de la fonderie
Pour les enfants : jeux anciens tout le weekend
Cafétéria ouverte
De 10h à 17h (dernière visite)
(Org. : ASBL Tellin-Fonderie - Val des Cloches 129 A - 6927 
Tellin, 0467/122712- tellin.fonderie@gmail.com)

Mer 18/09  
GRUPONT Festival « Les Mots Liens » : soirée contes.

Bavar le passeur d’histoires : Voyage, un conte dont vous êtes le
héros.
Pareil aux livres-jeux de notre enfance, c'est le public qui choisira
le chemin du héros (ou de l'héroïne) durant ce spectacle mêlant
humour, rebondissements et inattendu. Ainsi, chaque choix
conduira à une suite différente, pour le meilleur... ou pour le pire.
Public : à partir de 7 ans, les parents sont tolérés s’ils sont sages
De 20h à 21h, dans les Jardins du Moulin. Visite des jardins et
petite restauration dès 18h30.
Sur réservation, participation 3€/pers, gratuit <12ans (Org. :
CDTC et Office du tourisme, 084/36 60 07, tourisme@tellin.be)

Ven 20 au Mar 24/09   
Tellin : Grande fête
Programme complet à venir.
(Org. : Jeunesse de Tellin, Jérôme Leclere, 
contact@jeunessedetellin.be)

Dim 6/10    
BURE : Petite fête
Dîner de la kermesse dès 12h.
(Org. : comité Bure-Melleroy)

Dim 6/10    
RESTEIGNE : Brocante
(Org. : La Resteignoise, Yves Persoons, 0478/29 33 12)

Mer 16/10      
RESTEIGNE Festival « Les Mots Liens » : soirée contes.
La Compagnie Microcosme : Pourvu qu’on ait l’ivresse
Une histoire remplie de contes embouteillés, un élixir de vie qui
vous réchauffe l’âme, un récit qui distille humour et poésie, ten-
dresse et volupté
Public : spectacle pour adultes ; enfants admis à partir de 8 ans

De 20h30 à 21h30, où ? chuuut… c’est un secret !
Sur réservation, participation 3€/pers, gratuit <12ans (Org. :
CDTC et Office du tourisme, 084/36 60 07, tourisme@tellin.be)

Sam 26/10 :       
RESTEIGNE :  fête d’Halloween, balade fantastique dans le
passé et les légendes de Resteigne
(Org. : La Resteignoise, Yves Persoons, 0478/29 33 12)

Sam 26/10 :       
RESTEIGNE :  concours de couyon, à partir de 15h 

(Org. : La Resteignoise, Yves Persoons, 0478/29 33 12)

… et en bref pour la fin de l’année :

Novembre :
11/11 : BURE : commémoration de l’armistice

Mer 13/11   
Festival « Les Mots Liens » : soirée contes.
Chantal Dejardin : « Les contes de la fileuse »
Des fils, des liens, des nœuds, des histoires pour dire la vie qui
va, qui vient, qui s’en va. La vie.
Public : chaque adulte peut être accompagné d’un enfant à partir
de 8 ans
De 20h30 à 21h30, où ? chuuut…c’est un secret !
Sur réservation, participation 3€/pers, gratuit <12ans (Org. :
CDTC et Office du tourisme, 084/36 60 07, tourisme@tellin.be)

Décembre :

Mer 18/12   

TELLIN : Festival « Les Mots Liens » : soirée contes.
Nous, vous, tous : Dansent les mots, naissent les liens
Soirée de clôture du festival : petits et grands, partagez avec
nous vos histoires, vos chansons, vos textes et anecdotes …
dans une ambiance conviviale et bon enfant. Auberge espagnole
De 20h30 à 21h30, à la fonderie de Tellin. Sur réservation, parti-
cipation 3€/pers, gratuit <12ans (Org. : CDTC et Office du tou-
risme, 084/36 60 07, tourisme@tellin.be)

29/12 : TELLIN : spectacle « Noël au théâtre » à la salle Concor-
dia à Tellin (Org. : Comité de Développement Touristique et Cul-
turel – Office du Tourisme 084/36 60 07 -  tourisme@gmail.com)

14 et 15/12 : TELLIN : marché de Noël 
(Org. : Comité du Marché de Noël)
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� Agenda

Les manifestations et festivités à venir
N’oubliez pas de communiquer vos événements 

à l’Office du Tourisme : tourisme@tellin.be, 084/36 60 07
Suivez-nous aussi sur www.facebook.com/officetourismedetellin



Les Journées 
du Patrimoine

À l’ancienne 
fonderie de cloches

Samedi 7 septembre 
et dimanche 8 septembre 2019

De 10h à 17h 
(dernière visite) - Entrée gratuite

LE PATRIMOINE SUR SON 31

Visites guidées de la fonderie

Projection de films documentaires

Exposition : Heurs et malheurs du bâtiment
de la fonderie

Pour les enfants : jeux anciens tout le weekend

Cafétéria ouverte

Organisation : ASBL Tellin-Fonderie

Val des Cloches 129 A - 6927 Tellin

0467/122712 - tellin.fonderie@gmail.com
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Vous êtes commer-
çant, artisan ou en-
core indépendant
en tout genre dans
la commune ? 
Alors cet article
vous concerne !

Le Collège commu-
nal et l’échevin en
charge des com-
merces souhaitent
vous inviter à une
réunion en vue
d’un nouveau par-
tenariat avec les commerçants et arti-
sans locaux.
Quand ? 
Mardi 17 septembre 2019 à 20h

Où ? 
A l’Office du Tourisme de Tellin, 
rue Grande n°21 – 6927 Tellin

Objet : 
projet de convention « chèques-com-
merces »

L’Administration communale souhaite
établir un listing actualisé de l’ensemble
des indépendants, commerçants, arti-
sans locaux,  professions libérales, etc.
sur la commune.

Les données personnelles communi-
quées lors de la demande de création
d'une fiche du listing ne seront en au-
cune façon communiquées à des tiers.  
Les coordonnées et le descriptif d’acti-
vité communiqués par un utilisateur
pour la création d’une fiche (nom, pré-
nom de la personne de contact et/ou
référente, société, adresse, email, coor-
données téléphoniques, numéro de TVA)
le sont sur base volontaire. 
Ces données seront, par définition, ac-
cessibles à tous les visiteurs du site in-
ternet. Il ne pourra dès lors être
demandé de restriction sur la diffusion
de celles-ci.  
Néanmoins, toute personne bénéficie
d’un droit de rectification des informa-
tions le concernant, sur simple de-
mande à : 
administration.communale@tellin.be ou
dpo@tellin.be.

Tellin-Tiers monde
Depuis l'année 2003 notre association porte le nom de "Tellin
tiers monde" , elle est une ASBL. 

Un grand projet vient d'être mis en fonction et nous remer-
cions toutes les personnes pour leur contribution financière
de diverses manières. Bien sûr nous avons reçu une autre
aide financière importante.

Lancé le 20 janvier 2018 lors de la cérémonie de lancement
du projet, les travaux ont été totalement achevés le 6 mai
2019. Le projet eau et assainissement pour le compte du vil-
lage de Baré,  au Burkina Faso a consisté à réaliser un cer-
tain nombre d’ouvrages d’assainissement et d’adduction
d’eau potable. Il s’agit :

• La réalisation d’une extension de réseau d’eau potable de
3,650 kilomètres

• La construction et le raccordement de 09 bornes fontaines;

• La réhabilitation de 04 anciennes bornes fontaines ;

• La construction de 13 Latrines communautaires quatre
postes avec tout confort (pot ; cabine carrelés) ;

• La mise à niveau de la latrine communautaire du dispen-
saire de Baré ;

• La réhabilitation du château d’eau (augmentation de la
hauteur du radier)

• La dotation des latrines en matériel d’entretien ;

• La réalisation de théâtre forum pour la sensibilisation de la
population ;

• La formation des membres de l’AUE et du CVD sur la ges-
tion des ouvrages et l’hygiène ;

• La formation des gérants et gérantes de bornes fontaines.

Nous vous invitons toutes et tous à notre repas annuel le
29 septembre 2019, un dimanche à 12 H au foyer culturel
de Bure.

Bloc de 4 toilettes en arrière-plan et devant une borne fon-
taine.

Colette, Christiane, Doris, Christine, Jacques et Jean et  
Louise-Marie (présidente de TTM)



Le 36ème feu d’artifice tiré, il est temps pour nous d’en-
tamer la préparation du 37ème !
Mais avant cela, nous souhaitons à adresser nos plus
sincères remerciements à nombre d’entre vous.
Merci avant tout à nos 170 bénévoles sans qui cet évé-
nement ne serait pas possible.
Merci aux riverains qui, bien que bénéficiant d’une
place de choix pour assister au spectacle en subissent
également les effets de bord.
Merci à nos élus locaux qui nous épaulent et nous sou-
tiennent dans les nombreuses démarches administra-
tives nécessaires à la mise en place de cet événement.
Merci aux ouvriers communaux qui réussissent à re-
donner avec efficacité son lustre au centre de Tellin.
Merci à tout notre public fidèle ou nouvel arrivant qui
en a encore pris plein les yeux cette année.
Merci également à tout ceux que nous ne citons pas
ici tant la liste est longue.
Cette année, 2800 personnes sont venues battre le
tempo sur le macadam du centre Tellinois et assister
au plus grand show pyromusical de Wallonie. 4 DJs et
5 groupes se sont présentés sur notre scène, votre
scène, pour animer ces deux jours et rendre le specta-
cle inoubliable.
Comme dit, nous préparons d’ores et déjà le show
2020 et d’ici là nous vous donnons rendez-vous lors de
notre brocante de Bure le dimanche 25 août.
Nous donnons régulièrement des nouvelles sur notre
site www.promotellin.be et sur notre page www.face-
book.com/promotellin; suivez-nous !
Nous profitons d’ailleurs de cet espace d’affichage 
Tellinois pour vous inviter à prendre part à l’aventure
! Vous souhaitez vous investir dans un projet commun
pour faire vivre notre belle commune et faire briller
son image dans notre magnifique province ? 
Rejoignez notre asbl dès maintenant.

Pour l’asbl Promo Tellin,
Julian DAVREUX
Responsable communication
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© Yohan Lafontaine
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Mini Market de Tellin

Ouvert
du lundi au samedi de 8 à 19h
et le dimanche de 8 à 12h

Boevé Romain
Gérant

084/366 790
Sprl tellindis

TVA 0698 889 750
BE51 1431 0405 7762

Rue de Rochefort, 29
6927 Tellin
market.tellin@icloud.com

DELVENNE Frères
Tailleur de pierre - Marbrier

Pierres - marbres - granits
pour le bâtiment - caveaux - monuments

Rue de Bouges 49

6927 RESTEIGNE
Tel : 084/38.84.00

https://wallux.com/marbrerie-delvenne-tellin


